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S'il était etioore besoin d'un argument 
p r montrer la sottise de ceux qui af
firment l'existence d'un Dieu bon-et 
i séricordieux, il suffirait de citer 
l'horreur de la catastrophe maritime"de 
<> r Empress of Ireland »• 
Plus de mille cadavres flottent mainte

nant sur les eaux du Saint-Laurent, des 
orphelins pleurent, des couples ont été 
séparés par l'irréparable ; là, où il y 
avait l'allégresse du départ, la joie de 
franchir les vastes espaces du monde, 
il n'y a plus que désolation, confusion 
et rpisère. 

séï quelque Dieu présidait à de pa
rais crimes, ce serait un fou ou un as
sassin... 

Lorsqu'on lit les récits dei survivants 
du désastre on est frappé par ce fait que 
seuls, les énergiques ont su échapper 
à la mort effroyable par engloutisse
ment, parmi ceux qui se trouvaient sur 
le pont du trans^tjnntique. 

Ceux qui se sont réfutés dans la 
prière et qui se snnt attardés à gémir 
ont disparu flans l'abîme où le navire 
ko a entraînés. 

N'est-il pas émouvant, ce récit de la 
riirt du neveu du grand tragédien An-
phis Irving et de sa femme ? Cest un 
i'ns survivants qui le trace : 

II a prévenu Lawrence Irving du dan
ger que court le navire. Irving entraîne 
sa femme sur le pont» 

« Je les laissai, tous les deux étroite
ment enlacés. J'allai par l'avant du na
vire ; je franchis la balustrade et rnc 
jetai a l'eau- Je nageai jusqu'à une pièce 
(> bois qui flottait, et je m'y accrochai. 
De là, je regardai derrière moi, vers 
1' « Empress », et je vis sur le pont 
Lawrence Irving et sa femme enlacés 
'Iroitement et qui priaient. Ils priaient 
encore, quand 1' « Empress », sous leurs 
pieds, s'abîma dans la mer ». 

Il faut respecter, sans doute, celte 
troyance qui, en de tels moments, est 
i illusion qui empêche de sentir toute 
1 horreur de la fin, mais comment -ne 
) - blâmer ceux qui s'efforcent de men-
lir aux hommes et de leur faire croire 
<;ue la prière peut sauver du danger ! 

LP grand mensonge de la religion est 
tà. La foi retire à l'homme sa con
fiance en lui-même pour la placer en 
un Dieu prétendument bon et qui n'a-
bindonne point ses « créatures » ! 

L'exemple de « l'Empress of Ireland », 
après celui du « Titanic », après tant 
dautres effroyables hécatombes humai
nes sur mer ou sur terre comme à 
Courrières, montrent bien li déraison 
O telles fables 1 

Si Lawrenre Irving et sa femme 
avaient imité l'action du témoin qui ra-
conte leur mort, s'ils avaient, eux 
aussi, « franchi la balustrade », au 
lieu de murmurer les vaines paroles de 
h prière, ils eussent triomphé du péril 
ft lems parents ne les pleureraient 
point ! 

La prière c'est le renoncement à la 
">lr>nlé. c'est l'abdication de l'énergie, 
t'est l'affaiblissement du « moi ». 

Et. au contraire, la véitablc élévation 
'• l'individu se trouve dans le perfeo 
i mement de sa propre force morale, 
dans le goût pour l'action libératrice, 
dans l'effort constant.... 

-• Je ne veux pas dire que l'idéal de ce 
perfectionnement de l'individu par 
l'accroissement de la faculté de penser 
et d'aarir a pour but unique la conserva-
lion de sa vie. 

La vie n'est qu'une chose misérable, 
en certaines circonstances comme cel
les d'un naufrage, et lorsqu'on ne peut 
h conserver qu en sacrifiant l'existence 
(1 êtres plus faibles. 

l'n des « rescapés 
cf Ireland » a dit : 

de « l'Empress 

« Les actes de dévouement ont été lrè s 
nombreux. J'ai vu un certain nombre 
d'hommes de l'équipage remettre à des 
passagers leur ceinture de sauvetage.. » 

Les humbles marins ont agi avec la 
générosité coutumière aux gens de mer. 

Ceux qui ont en quelque sorte « pas
sé contrat » avec les risques de l'Océon 
ont préféré se sacrifier plutôt que de 
laisser périr les « terriens » passagers 
-i s'étaient confiés à eux pour franchir 

'-s redoutables flots... 
Il y a dans ce sublime renoncement, 

titjuel tant d'infortunés doivent leur 
Vl«, une grandeur qui fait entrevoir tou
tes les ressources admirables de l'esprit 
humain. 

Les pauvres matelole ont donné, d'un 
geste spontané, leur part d'existence à 
d'autres sans doute moins déshérités 
qu'eux ; et cela jette sur l'Humanité une 
'ueur de beauté qui dissipe un peu les 
•aideurs que tant de riches et tant de 
Puissants ont accumulé par leur basses
se de vivre.« 

Dans cette tragédie du Saint-Laurent 
, ln fait nappelle le vieux roman de 
" Paul et Virginie » dont la candeur 
Nuisit tant jadis ta jeunesse. 

lorsque' « l'Eflapre— of Ireland • lut 
* >• le po»* de coûter Cor fit u» 

bille de nu i t . . ^ 1 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Et le navire coula ensevelissant ces 

pudiques dans le grand linceul des 
flots. 

Ainsi Bernardin de Saint-Pierre a ra
conté que lors du naufrage du <r Saint-
Géran », Virginie périt plutôt que de se 
dépouiller de ses habits pour se sauver à 
la nage : 

« Tous les matelots s'étaient jetés à 
la mer. II n'en restait plus qn'un sur 
le ponL II s'approcha de Virginie avec 
respect : nous le vîmes se jeter à ses 
genoux et s'efforcer de lui ôter ses ha
bits, mais elle, le repoussant avec di
gnité, détourna de lui sa vue...Le marin 
s'élança seul à la mer-.. » 

Cet épisode romanesque, plus que 
centenaire, du romancier de « Paul et 
Virginie » qu'on ne saurait soupçonner 
cependant d'impiété étaient : 

« Nous étions frappés de consternation 
devant un naufrage où un si grand 
nombre de personnes avaient péri, la 
plupart doutant, d'après une fin aussi 
funeste d'une fille aussi vertueuse, 
qu'il existât une Providence ; car il y 
a des maux si terribles et si peu mérités 
que l'espérance même "du'sage en est 
ébranlée... » 

N'est-ce pas la' conclusion aussi de l'a , 
venlure effroyable qui vient de se dé
rouler dans la brume du Saint-Lau
rent ? 

Si des vies ont pu être éparprnées 
c'est grâce au dévouement des télégra
phistes du poste de T. S. F. qui restè
rent à leurs récepteurs jusqu'au bout, 
c'est grâce au sacrifice héroïque des ma 
•telots ; «,'est l'énergie humaine qui fut 
divine en la circonstance et s'il fallait 
naïvement croire qu'une volonté supé
rieure a organisé ce désastre, ce serait 
celle d'un monstre malfaisant qui prend 
plaisir à torturer ceux-là même qui l'in
voquent ! 

ALEX WILL. 
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CHOSES ET AUTRES 

u VENTE IMPRUDENTE 
La 9e chambre de la Cour d'appel de Pa

ris vient de rendre un arrêt qui présente 
quelque intérêt si on le rapproche a'une af
faire criminels récente et retentissante. - t 

Le 3 décembre 1912, une dame Pascal se 
présentait, accompagnée de sa fille- Pâque
rette Pascal, chez M. DuvaL, armurier. Elle 
se trouva en présence de M.Duval fils, qu'el
le pria de lui vendre un revolver et de lui 
en montrer le maniement. L'armurier défé
ra à cette demande. Dés qu'elle eut l'arme 
me entre les mains, Mme Pascal revint chez 
elle et tua son mari. Puis, elle prit le train 
pour Saviqnif, rechargea l'arme en cours de 
route, se rendit clicz sa parente, la demoi
selle Camille Pascal, et l'abattit à ses pieds. 
Traduite devant la cour d'assises, eUe fut 
acquitée. 

Comme un débat s'était élevé devant celte 
juridiction sur la responsabilité mentale de 
l'accusée, les parents de la victime, après 
l'acquittement, traduisirent l'armurier, M. 
Thivai fils, devant le tribunal correctionnel 
de la Seine, sous l'inculpation d'avoir été 
cause, par son imprudence, de deux homi
cides, et lui demandèrent 100.090 francs de 
dommages-intérêts. Le tribimal repoussa 
leur action et la cour vient de confirmer ce 
jugement. L'arrêt se base sur ce que, en 
Vespèce, lorsqu'elle s'est présentée chez l'ar
murier. Mme "ascal sem blait calme, et qu'el
le expliqua son achat en racontant que son 
mari était veilleur de nuit. 

Mais ce qui est surtout intéressant, cest 
que, tout en repoussant la demande à cau
se des faits particuliers à l'espèce qui lui 
était soumise, l'arrêt de la cour admet im
plicitement la responsabilité « pénale » des 
armuriers, s'il est prouvé qu'il ont « impru
demment » vendu» des armes, et la possibi
lité de leur appliquer, en dehors des respon
sabilités civiles, les peines des articles 319 
et 320 du Code pénal. 

Il ti a, en effet, une anomalie singulière ; 
on poursuit et on punit le port d'armes et 
cependant la vente des armes est,absolu
ment libre. 

Sous espérons que bientôt une législation 
sérieuse viendra fortifier la jurisprudence 
de la cour de Paris. 

ïl est temps qu'on prenne des dispositions; 
si les fous et les criminels veu'ent tuer, la 
société a le droit et le devoir de les en em
pêcher. 

CHRONIQUE 

L'Enfant têtue 
— Julie, conjujruez-moi te verbe allier, à 

l'impératif ! 
— Impératif du verbe aller : Va, vasons, 

vasez! 
Julie s'était déjà assise, débarrassée de sa 

« récitation ». EMe avait commencé même à 
De plus se rappeler ce qu'elle venait de dire. 

Il y eut use seconde pendant laquelle toute 
ta première division, pour mieux se pénétrer 
de l'erreur commise, conjugua mentalement 
l'impératif du verbe aller. Mais, lorsque cette 
seconde fut écoulée, la première division par
tit dans un rire entrecoupé d'exclamations, 
qui déborda tes bancs qu'elle occupai et ga-
sraa, dans te fond de la salle, tes toutes petites 
de la dernière division. On eût pu comparer 
la classe entière à use rivière sur tequette na
geaient tes bateaux : Va, vasons, vasez. 

Mffle Lamoureux, l'institutrice, arrêta d'un 
mot te tapage. 

— Julie, voua me copierez ce soir, après 
la cia*se. te verbe : Je dissipe mes camarades. 

JuÉte put encore retrouver davs sa tète te 
son des mots qu'elle avait prononcés. Ele 
connaissait pourtant bien ce verbe aller a l'im
pératif: Va, aflons, allez ; à l'indicatif présent: 
je vais ; au futur : j'irai ; première conjugai
son, verbe iotraesitaL* ae conjugue arec l'au
xiliaire être. E*e dit: 

— TJfeéi'ffiiliiHi, je me suis trompée. Voo-
tez^vou* que je recommence ? 

SE* a» fut n u autorisée -à 

ment injuste. Eae la fit néanmoins et prit 
garde jusqu'à te lin à ne pas mettre deux 
u m • à camarades. •'^SU^^^^^^^ 

Le lendemain de ce jour é _. 
le dixième jour avant tes vacances. Depuis 
quelque temps déjà, il avait été décidé ceci : 
NObe Lamoureux qui n'avait pas à.t vais, 'ae 
pouvait pas, par ses seuls moyens, apprendre 
aux élèves tes chansons qu'oie se préposait 
de leur faire chanter te jour de te diatnbu-
tion des prix. Il avait été convenu que Jubé, 
qui possédait une jolie voix et prenait des 
leçons de piano, serait chargée de ce 
Elte avait étudié tes chansons d'avance 

Trois heures sonnèrent. Les élève forent 
ievitées à fermer leurs livres et à ouvrir te 
cahier sur lequel, depuis plusieurs jours déjà, 
.•îles avaient copié tes chansons. Mite Lamou-
reve dit : 

— Julie, levez-vous, venez auprès de mon 
pupitre, et vous aJàez apprendre tes airs à vas 
camarades. 

Julie répondit : 
— Non, mademoiselle. y 
Ces paroles furent te signal d'un grand si

lence pendant lequel Julie baa-.sa tes yeux 
pour ne pas voir te conséquence de ses pa
roles. La veiUe, pendant qu'elle copiait son 
verbe, il .lui était venu une idée. EHe s'était 
dit tout de suite : Ne nous eh occupons plus 1 
maintenant, pour ne pas te détruire. L'ins-' 
tant était venu. L'idée de Julie était toute neu
ve, tonte roade et d'une sente pièce. 

Trois heures sonnèrent. Les élèves furent 
et trois fois Julie répondit : 

— Non, mademoiselle 
Mlle Lamoureux ne fit pas de phrases. Elte 

ordonna aux élèves de rouvrir teur cahier de 
classe, envoya rime d'élites au tableau, et jus
qu'à quatre heures fit résoudre à toute la 
classe des problèmes très difficiles. 

Le premier soir, Julie ne savait pas encore 
ce que c'est, pour une créature humaine, que 
d'avoir pris une forte résolution. 

Mile Laanoureux prévint ses parents qui la 
mirent au pain sec. Julie crut d'abord qu'elle 
n'aurait à souffrir qu'à cause de cela. EHe 
réduisit la souffrance à sa plus simple expres
sion, du reste, et pour prouver aux autres 
comme à elfe-même qu'elle n'endurait aucune 
privation, refusa même de manger un seul 
petit morceau de pain. Elle s'encouragea à 
penser : c Je n'ai pas faim ! » 

La nuit passa. Le lendemain matin, au ré
veil, Julie ne savait pas encore ce qui allait 
arriver. Sa seule anainte était te suivante : 
» Pouvu que je puisse persister dans ma ré
solution ! » 

Et l'après-midi, à trois heures, lorsque l'kns-
tkutirice lui demanda : 

— JuLie, pour la seconde fois, je vous de
mande-si, jwav-au ses» vas» aaater-appreadoe 
à vos camarades tes. airs de leurs chansons ? 

Elle fut heureuse, en entendant sortir de 
sa bouche les mots : 

— Nom, mademoiselle I 
Ses ennuis commencèrent le soir, lorsque, 

au moment où eUe se mettait à table, elle 
s'aperçut qu'on ne l'avait pas condamnée au 
pain sec et qu'ette allait, comme d'ordinaire^ 
prendre se part du repas de famille. V o l £ | 
tiers, elle eût demandé : . 9 

— Maman, pourquoi ne me puais-tu pas 
aujourd'hui ? 

Elle sentait dans sa tête, en plus de son 
cerveau, quelque chose comme du plomb qui 
en remplissait les vides et empêchait ses pen
sées de se promener 11 rement. Une punition 
eût soulagé l'enfant, en lui donnant des rai
sons d'avoir l'esprit si lourd. 

Mais le lendemain fut pire encore. Pour la 
troisième et dernière fois, Mlle Lamoureux 
adressa, à Julie sa demande des deux jours 
précédents Julie eût bien voulu en être au 
premier jour et pouvoir revenir sur sa déter
mination. Elfe fit de son mieux, prit un bon 
moment pour répondre, essaya de garder une 
sorte d'éqtfilibre, mais ce fut comme si une 
pierre attachée à son cou l'entraînait. EUe ré
pondit, comme on tombe. Elfe dit : « Non, ma-
demoiêette ». Il lui sembla se faire mai en 
tombant. 

Et elle éprouva une grande tristesse, tors-
aue l'institutrice eut ajouté : 

— Bien, mademoiselle ! Vous me faites 
manqué ma distribution de prix. 

Une vie singulière commença pour Julie. 
Sa mère finit par la prendre par les bons 
sentiments : 

— Voyons, ma petite fille, viens ici, près 
de moi. Est-ce que tu aimes ta mère? 

Julie, qui baissait la tête, ne mit pas long
temps à la relever. Puis elle se précipita sur 
sa mère, et des deux bras lui entourant te cou, 
d'un grand frisson accompagnant ses paroles: 

— Oui, maman t 
— Alors, ma petite fille, pourquoi es-tu si 

entêtée? Parce qu'on t.'a punie? Mais il faut 
bien punir tes enfants. Allons, tu m'entends, 
tu vas être raisonnable. 

Comme Julie eut voulu faire plaisir à sa 
mère ! Elle se taisait. Elle cherchait dans ;a 
tête jusqu'au fond de son cerveau. Parfois eite 
approchait du L a endroit, celui où te mot 
« oui ! » devait être caché. Mais au dernier 
moment, lorsqu'elle arrivait à 'ji, qu'est-ce 
que te mot n oui » contenait donc ? EUe avak 
peur comme une petite fiHe qui vient de ren
contrer une bête qui pourrait se glisser sous 
ses jupes. Toutes ses pensées détalaient. 

— C'est un grand malheur d'être ainsi faite, 
finit par dire la mère. 

Julie n'eut plus qu'à pleurer en face de ce 
grand malheur. Elite s'assit sur si chaise, et, 
comme on Regarde un endroit éloigné, regar
da à distance, ta où il semblait que te mal
heur s'était posé. Elle pleura franchement, 
avec un grand chagrin. 

Il fallait attendre plusieurs jours II f aient 
attendre jusqu'au jour même de te distribu
tion des prix. EBe avak lieu à trois heures, 
avec une grande solennité. EUe ne serait pas 
belle, cette année, parce que te petite fille 
sur laquelle on comptait possédait un mau
vais caractère, et n'avait pas voulu rendre à 
MHe Lamoureux, qui,, cependant, était si dé
vouée pour les enfants, te service que cekte-
ci attendait d'elle. Les bonnes élèves récit aient 
les fables qu'êtes avaient apprises dans te 
courant de l'anode. Mais tous les parents te* 
connaissaient. 

se dit que l'institutrice 
I ava* am «rrbs ventre et te nos trop long. Mais 
t\ este tes pot longtemps penser oate. 

EUe a» «« lu t ensuite au verbe aUer. Pour
quoi fâk-S « va » à l'impératif ? 

Sa colère ne trouva d'aliment véritable qae 
lorsque Juste s'en prit à eUe-même.... Il eût 
été si' facile de répondre n oui » à l'institu
trice. H s'y aurait eu qu'à ouvrir te bouche 
et dire : t Oui, mademoiselle ! * 

Ah 1 «He avait eu raison en montant au 
gronder. On y est très mal. Les morceaux de 
bois auxquels ont est adossé vous rentrent 
dans la peau. C'est bien fait! Mais, surtout, 
on est ' triste parce qu'on est méchant. On 
s'en veut à soi-même. Si seulement on pouvait 
descendre et tomber aux genoux do tous ceux 
auxquels on a fait de te peine, en disant : 

— Pardon, je ne recoT»mencerai plus ! 
Julie ne trouva un peu de calme que lors-

qu'este descendit, chassée de son refuge par 
la tombée de la :iuit. Cette fois-ci, sa mère 
la battit. EUe fut Lien contente d'être battue. 

t harles-Louis PHILIPPE. 

Les Femmes Employées 
H devient de plus en plus malaisé en An

gleterre de recruter pour le service privé un 
personnel féminin Ce même mouvement qui 
éloigne tes femmes du service domestique se 
•tealf r m ii dans d'antres domaines C'est ainsi 
qu'il y a quatre ans on délivrait environ 
7.000 brevets d'institutrice. On n'en a décerne, 
cette année, que 4,700. En revanche, te nom
bre des femmes employées de l'Etat (dans les 
bureaux de poste et d'administration, télé
phones, télégraphes) a plus que doublé en 
dix ans, puisqu'il a passé de 73,000 à 153,000 ; 
celui des dactylographes s'est élevé à 33,000 
dans la seule vilie de Londres, où l'on compte 
actuellement 66,000 couturières ou modistes 
et «.000 tHitteuses pour hommes. 

Les femmes en Angleterre, et aussi en 
France, croyons-nous, recherchent fort tes em
plois dans les banques. En Angleterre, tes 
emplois de ce genre comportent des privi
lèges fort appréciables : huit heures de tra
vail, horaire régulier, demi-journée de congé 
le samedi, journée entière te dimanche, une 
semaine ou même une quinzaine de vacances 
Pété — appointements payés — et enfin, tous 
tes soirs, liberté complète. 

Ouant aux jeunes Anglaises qui ne réua-
sisent pas à obtenir un des emplois précités, 
cites émigrent volontiers fût-ce en Austra
lie. Les femmes françaises n'en sont point 
encore la. 

du Sfândâle lElsctor 

Au dernier moment, lorsque l'heure fut .ve
nue pour ete de partir pour assister à la cé
rémonie, Julie s'enfuit. EUe alla se cacher 

personne ne pourrait l'y découvrir. Pour plus 
de sûceté, elte ae dwsanste. darrihna an tas 

UN BUSTE 
La ville de Nantes est flore du buste le 

Sophie Trébuchet, qu'eUe a fait ériger le 22 
m>ii 1885 

Celle qui fut la mère du grand poète naquit 
à Nantes, en effet, d'un ancien matelot, de
venu capitaine d'amirauté, et de la fille d'un 
procureur au siège présidial, Louise Lenor-
mand. 

Lors du soulèvement le la Vendée, eUe sui
vit uu officier de la Républiques, sicisberc 
Hugo dit Brutus, qui demanda sa main. M»»s 
le i«ère Trébuchet, vieux chouan, la lui refu
sa. Et Slgtebert et Sophie ne se marièrent que 
plus tard. 

Ils eurent deux fUs : Eugène et Victor. 
Mms Sigisbert Hugo était < pente et mi

gnonne. On vantait l'extrême finesse de sa 
physionomie >. Elle avait le E°ût des lettres, 
et se montrait quelque peu voltairienne. Très 
attentive à l'éducation de ses enfants, elle 
leur permettait néanmoins de tout lire, mais 
non l'écrire en dehors de leurs devoirs d'éco
liers... 

Plus tard, le cadet pm une assez heureuse 
revanche. 

L'AVALEUR DE GRENOUILLES 
Paris compte actuellement un homme qui 

ne manque pas l'estomac puisqu'il avale des 
grenouilles. 

Il y joint même quelques petits poissons 
rouges pour que les citoyennes de l'onde ne 
s'ennmint pas seules et, au commandement, 
H sort tout cela, bien en vie, de son aquarium 
stomacal. 

porteur d'un nom américain, ce Français 
singulier a trente-cinq ans et pratique son 
sport étrange depuis assez longtemps pour y 
avoir trugne des rentes. Il commue cependant 
à soumettre son estomac & la gymnastique 
fantaisiste q'n lui a permis récemment de 
vider une barrique de 220 litres en deux heu
res à la suite l'un pari qu'il a d'ailleurs 
gagn*. 

on le dit gros, dodu, jovial et bon enfant, 
malgré qu'il soit contraint d'absorber beau
coup d'eau pour fournir leur élément naturel 
aux petites bêtes qu'il héberge. 

. On dit que les Marseillais voudraient faire 
f un pont d'or à ce joaas à rebours pour qu'il 

aille avaler lu célèbre sardine qui bouche 
toujours l'entrée du port. 

POUR FAMILLES 
Cette curieuse pancarte Jécore le chalet, 

dit de nécessité, d'un© grande gare pan-
sienne : e 

« Cabinets de toilette avec ou «ans closets : 
» pour un seul voyageur 0 fr. 50 
* pour deux voyageurs faisant usage en. 

semble du même cabinet : 0 fr. 75: 
» Pour plu* de deux voyageurs faisant usage 

ensemble du mems cabinet - 1 franc. » 
Ce ?port se pratique donc en famille t... 

LES LIGNES TELEGRAPHIQUES 
Quelques économistes considèrent l'Intensité 

de la circulation des télégrammes dans un 
pays comme un sur critérium da son activité 
in lustrielle. 

Le relevé sattistique publié par le bureau 
international de l'Union télégraphie-ue con
tient 1 cet égard, pour l'année 1911. des chif-
Jres intéressants. 

L'Allemagne tient la tète pour le développe
ment des lignes télégraphiques, qui atteint 
che? elle 1.493.830 kilomètres, le nombre des 
bureaux 55-770 et celai des appareils 56,674. 

La France vient ensuite, avec 611.73S kilomè
tres de fils. 2t,396 bureaux et 30.Î91 appareils. 
L'Angleterre a 606.M4 kilomètres de lignes 
avec seulement 14.185 bureaux où fonctionnent 
en revanche, 46,702 appareils. La Russie, qui 
possède 71819"? kilomètres de lignes, est en 
retard pour le nombre des bureaux et les ap-

rirells, qui ne sont respectivement que de 
72î et ifos. 
Si l'an 'examine le mouvement des télégram

mes, l'ordre n'est plus le même. 
L'Angleterre est & première.pour l'émission 

de* télégrammes intérieurs, avec 78 millions 
2W.60P télégrammes échangés ; puis vient la 
France, avec 53.976000 ; l'Allemagne, avec 
41,447,060 ; la Russie 34,705.000. 

Les communications internationales qui. 
fonction de l'activité commerciale du pays, se 
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Réponse à H 
plaidoyer Municipal 

« L'Eeho du Mord » voudrait taire croire mue tem 
responsables des fraudes août quelques 
agents de police ou quelquee *cabarotiora»mm 

Et Binauld, Blllaert et G**?- Et Êee Féron-Vrmm. 
T h Iriez et autres t tenancière douar nie» T 
Et les frères Inscrite à Lille et à Roubaix T 
Et le oaa de Sherlock Holmes ? « Et... ce que, 
moue dirons bientôt 7 

L'effort des orgaiiies municipaux tend, en 
ce moment, à expliquer les fraudée commi
ses, découvertes, indéniables, par de sim
ples actes individuels, auxquels certains 
employés du Bureau des Elections seraient 
étrangers, et qui n'auraient point pour ori
gine une organisation d'ensemble — le Nou
veau-Lille — opérant avec la complicité da 
l'adjoint Binauid. 

Le plaidoyer de "l'Echo duRord" 
L' « Echo du Nord » a entrepris de dé

fendre cette thèse et de la préciser. 
Pour répondre, en apparence, aux accu

sations que nous avons portées contre le 
Service municipal des Elections, l'organe 
de la Municipalité écrit : 

Certains s'étonnent, se demandent s'il est pos
sible aux quatre employés du bureau des élec
tion de no prêter a des « tripatouillages » les 
obiàgeani & faire des faussée écritures, actes 
criminels, qui les conduiraient inévitablement de
vant la G>ur d'assises. 

Le travail de ce bureau est suffisamment déli
cat .méticuleux même, pour quVm ne vienne pas, 
semble-tril, le compliqua' par des irréguiarriés 
répréhensibles. 

T/argament est d'une naïveté qui fait srjo-
rire. Si certains employés du Bureau des 
Elections ont « compliqué » leur travail, 
c'est pour servir la cause réactionnaire à 
l'instigation du grand maître clérical Bi
nauld et le seul fait que M. BUlaert, sous-
chef du Bureau des Elections, est en même 
temps secrétaire du Nouveau-Lille, dit"— 
sez quels intérêts il pouvait servir par 
<c irrégularités répréhensibles ». 

Ceci dit, voyons comment V « Echo^rhi 
Nord » tente d'expliquer que des fraudes 
aient pu être commises, le plus innocem
ment du monde. 

Les "logeurs" de contrebande 
L* « Echo » écrit i 
U faut d'abord établir des listes électorales. 

Chaque année, les employés inscrivent sur celles-
ci les noms 'os ieunes gens qui on tiré au sort à 
Lille : puis, au moyen des listes que les grandes 
administrations publiques leur fournissent tous 
les ans, ils ajoutent ou retranchent les fonction
naires, car. depuis plusieurs années, ceux-ci sont 
inscrits d'office. Ils inscrivent aussi, pendant 
toute l'année, ceux fiui . volontairement, se pré
sentent à leur bureau. Ils constatent leur identité 
au moven de leur livret militaire ou d'un certifi-
fcat de tirage au sort, et la justification de leur 
résidence par un papier signé du commissaire 
de police, ou bien une quittance de loyer. 

Comment a-t-on pu inscrire à Lille, des 
cens qui sont inconnus aux adresses qu'ils 
ont données 

Le commissaire de police n'a pas pu 
certifier de l'existence de gens à des do
miciles où, encore maintenant, on affirme 
qu'ils n'ont jamais mis les pieds. 

Les faux-électeurs ont-ils fourni un* quit
tance de loyer ? 

Mais ceux qui sont domiciliés chez Fé-
ron-Vrau ou chez Mme Thiriez ont-ils dé
claré qu'ils occupaient là des garnis et 
la Mairie n'a-t-elle pas cherché à éclaircir 
ce mystère, puisque ni les Féron de la 
« « Croix ». ni les Thiriez de la « Dépêche » 
ne sont tenanciers de garnis et ne paient 
patente de ce chef ? 

L' « Echo » met une telle fraude sur 
le dos des cabaretiers : 

Autre fraude que le bureau des éjections ne 
peut découvrir : un cabaretier possède des gar
nis. Il lui est loisible de délivrer à des anus de 
fausses quittances de loyer pour certifier une rési
dence fictive. 

Ce ne sont pas les cabaretiers qui sont 
coupables de telles tricheries. 

N'avons-noUs pas trouvé un Renard Eu
gène qu'on disait domicilié chez un caba
retier. VM. Renard, 71, rue des Arts, en 
1913 ? \ 

Cependant, jamais M. Renard, cabare
tier, n'a hospitalisé ce faux-électeur, qui 
s'est fait inscrire comme domicilié là, sans' 
son consentement, et qui d'ailleurs habite 
Tournai. 

La complicité de la Mairie est très nette 
dans un pareil cas ; et dans l'autre cas, où 
les occupants des maisons ont fait de faus
ses déclarations concernant les ratiebons 
et autres fraudeurs qu'ils prétendirent à 
•tort domiciliés chez eux, ils s'exposent à 
des poursuites graves pour avoir entraîné 
par des affirmations mensongères, la « so
phistication » de la liste électorale. 

Le "scrupulôux travail" 
des Billaert et consorts 

L' « Echo », pour faire croira au scrupule 
avec lequel on ferait taira le travail électo
ral à Lille, écrit : 

^drott» t m électeurs. A ce moment, ceux-

— • • • • » • • • * • — ^ « 

ci peuvent, évidemment, les tromper, mais remv 
ployé ne peut être responsable. Voici, par âxenx 
pie. un électeur qui est inscrit sur les listée de 
Tourcoing. Il a quitté cette ville pour aliar de* 
meurer à Roubaix. Lé, il ne s'est pas fait ine-i 
crire. Avant les élections, il quitte Roubaix «6 
vient se fixer à Lille. U se fait inscrire au bu
reau daK élections avec son livret mQKatre et 
un ceruiicat de résidence ou une quittance de 
loyer. Comme c'est un nouvel électeur, on l'ai-
feiTOfle. Il repond : « Je viens -de Boùbaix où 
je n'étais PSB inscrit >. On vérifie. Cest exact, 
Et cet électeur peut voler à Toinicoinsy et M 
Ulle à la fois. . ^ ^ * m m 

Eh bien, c'est faux, on ne vérifie! pas 
quand il s'agit d'électeurs présentés p u r M 
Nouveau-Lille. 

^ous avons montré comment la cnairi« 
de Lille avait inscrit sur la liste électorale 
de Lille des ratichons qui étaient déjà ins< 
crits à Roubaix. 

Citons par exemple Pierre Bru, né le 8 
octobre 1872 à Vers, frère à barbette, qui 
était inscrit déjà à Roubaix et qu'on fit ins. 
crire à Lille; Delaire Arthur, né le 17 jan
vier 1883 à Hsutraoht, frère à barbette qui 
était inscrit déjà à Roubaix et qu'on fit ins
crire à Lille, etc.. 

Mais ces gaillards-là étaient recommandée 
par l'agence électorale du Nouveau-Lille-

On savait bien qu'ils ne TiflrséUEd E»EM 
pas voter eux-mêmes, puisque leurs cartes 
d'électeurs ont été saisies sur les petite-frè
res fraudeurs. 

Qu'importait I 
• L'essentiel était de taire nombre à Lille 
et de créer un tel contingent de fanx-életè* 
teurs que les scrutins seraient toujours t o n 
qués en faveur de la Calotte, 

Ce qu'on a fait des cartes 
revenues à la Mairfe 

Des fraudes ont été commises lors de la 
remise des cartes d'électeurs. L' « Echo s 
qui est en veine de mansuétude, déclare 
qu'il ne s'agit tout au plus que d'errurira 
commises par les agents, n dit en effe'i i 

A Lille, les agents doivent remettre las <atc*m 
aux électeurs ou a leur femme, mais que Ujues* 
uns souvent des jeunes, pour aller plus vite, 
les glissent sous les portes, les remettent 4. des 
voisins, ou tas pettent dans les boîtes aux lettres. 

Cette année, 593 certes font revenues à 1 a. mai
rie, avec des indications d'adresses nouvelles ou 
de départ dans une autre localité. Elles ont re
joint 3.000 autres cartes appartenant h à en mili
taires qui avaient le droit de voler s'ils. étalenï 
en congé de plus de 30 jours, ou à des tracteurs 
absents ou partis sans laisser d'adresses. 

L'explication concernant les vrÇgularrléa 
soi-disant commises par les agents ne trom
pera personne. 

C'est un artifice puéril de discussion. H 
est vraiment trop simple de laisser eue ire 
que toutes les certes des frères habitant la 
Belgique ou loin de Lille ont été laissées, jpar 
erreur, aux domiciles fictifs qu'ils s'étaient 
donnés à Lille et où on ne les connais» ai* 
point 1 

Nous nous expliquerons bientôt du rt*** 
sur les procédés employés en pareille oc ca
rence. 

Quand 1' n Echo » nous dit que les ce) tea 
des électeurs introuvables sont revenues et 
restées à la Mairie avec une note indiqc tant 
l'adresse nouvelle ou le départ dans une au
tre localité, nous pouvons répondre tout. da 
suite par l'exemple typique que nous av ons 
cité : 

Celui de M. Yves Bertbet, ancien inapeo 
teur de la Brigade mobile, domicilié l'an 
dernier rue Nationale et qui partit ea fin 
décembre rejoindre son nouveau poste da 
commissaire spécial de la police «es che
mins de fer à Annemasse en Haute-Sa» oie. 

On n'a pas pu le trouver, lui, rue Natio» 
nsJe 1 

Pourtant se carte a été utilisée pour vufar 
an bureau de la place Catinat 1 

Nous savons que l'on a prétendu qu» sa 
carte était encore intacte, au bureau des 

'élections ; mais un faux a été évidemment 
commis pou» couvrir la faute très grave qu* 
devenait évidente ! 

Si des certes d'électeurs inexistants • 
Lille sont revenues à la mairie, on s'est servi 
de plusieurs d'entre elles... 

Cest ce qui résulte de l'exemple préoident. 
La chose n'est pas possible, dit 1' «Echo » i 

On a dit qu'il y avait e» des « tripetowUluqM s 
dans ces cartes retournées, qu'on en avait pns 
pour faire voter d'autres étaoteura. Cela, nou» 
assure-ton, est impossWe. Car. le jour du sera-
Un. le bureau d«s éteetions est ouvert jusqu'ils 
fermeture des urnes, alin de permettre aux ette-
teurs qui n'ont pas reçu leur carte de sosir • 
prendre. Ainsi, un électeur qui n'avait pas i • 
au premier tour, est venu chercher sa carte ça 
second tour. — ' — 
scrutin, n 
des certes . 
ment a l'autrO] 

Ceàt une explication de haute fantaine. 
On savait au Bureau des élections OU 

tel du tel individu ne pouvait Bas, matériaV 

nier tour, est venu chercher si 
tour une, bsvse avant la M.mtgsvĵ 'W 
n serait'donc M B Unprudent j O ™ " 5 


